






Des verrous de sécurité 
La sécurité du circuit du médicament dépend autant de processus logistiques 
de gestion physique des produits que de compétences cliniques s’exerçant au 
long de la chaîne « prescription, dispensation, administration » en liaison avec 
les niveaux d’expertise utiles aux patients. 

Les pharmaciens sacrifient parfois aux achats et à la logistique le temps 
qu’ils devraient passer en priorité à l’analyse pharmaceutique des ordon-
nances, étape essentielle de la sécurisation de la chaîne clinique. De même, 
les infirmiers gèrent des stocks de médicaments et préparent les doses à 
administrer, au lieu de se concentrer sur le soin et son administration. La 
continuité des parcours de soins est par ailleurs fragilisée en deux points 
de « transition thérapeutique » : à l’entrée à l’hôpital, quand les traitements 
personnels doivent être intégrés à la prise en charge, et à la sortie, quand le 
patient doit gérer à nouveau lui-même ses traitements. Cette rupture entre 
secteurs ambulatoire et hospitalier affecte la qualité et la sécurité du par-
cours de soins, alors que des actions simples, favorisées par l’informatisation 
des deux secteurs et la mise en place des Observatoires des médicaments, 
des dispositifs médicaux et des innovations thérapeutiques (OMEDIT) dans 
toutes les régions, permettraient aux acteurs, pharmaciens officinaux et 
hospitaliers, d’échanger les informations nécessaires à une conciliation 
médicamenteuse garantissant une prise en charge coordonnée et mieux 
sécurisée.

Le développement de l’informatisation et de l’automatisation 
doit permettre aux  établissements de programmer leurs investissements, 
en fonction des organisations et ressources de chacun, de se donner les 
moyens de mieux sécuriser la prescription, de développer l’analyse pharma-
ceutique et la pharmacie clinique, d’effectuer une dispensation nominative 
là où c’est possible et efficient, et de recentrer l’infirmier sur le soin et l’admi-
nistration. C’est aussi, à travers une redistribution des missions, la possibilité 
d’intégrer dans la chaîne thérapeutique des verrous de sécurité en fonction 
des compétences de chacun.

Sécuriser et améliorer la qualité ne garantit toutefois pas un 
risque zéro. 
Mais, notre système de culpabilisation/sanction pousse les agents ayant 
provoqué ou constaté un dysfonctionnement à le cacher. L’absence d’ana-
lyse et de mesures correctrices génère alors une réitération des erreurs, avec 
des conséquences éventuellement dramatiques. Plusieurs textes récents, 
dont le décret du 12 novembre 2010 et l’arrêté du 6 avril 2011, visent à 
développer une culture de gestion des risques, transparente et non puni-
tive, avec une meilleure allocation des ressources, humaines et financières, 
à moyens constants ou à coûts minimes. 

Une meilleure allocation des ressources humaines et financières 
est possible à moyens constants ou à coûts minimes. 
Les gains d’efficience doivent permettre d’allouer plus de moyens au 
développement de l’analyse pharmaceutique et de la pharmacie clinique, 
à l’ergonomie des systèmes d’information, à l’optimisation d’outils d’auto-
matisation sécurisants. 

Muriel DAHAN,
Pharmacien inspecteur général de santé publique

Informatisation et traçabilité 
La qualité des soins prodigués dans un établissement de santé 
dépend fortement de la sécurisation du circuit du médicament, 
un  processus transversal particulièrement complexe du fait de 
la variété des intervenants (médecins, pharmaciens, infirmiers…), 
des actes (prescription, comptabilité, administration…), et de la nécessité de 
tracer les produits administrés et les actes. Un défaut dans la maîtrise ou l’orga-
nisation peut être à l’origine d’événements indésirables graves (EIG). 

Un circuit hospitalier du médicament sécurisé repose sur deux socles : 
informatisation du circuit de la commande à la facturation après prescription, 
dispensation et administration ; traçabilité des actes et des produits. Les 
actes de base sont les premiers concernés : prescription médicale formalisée, 
dispensation pharmaceutique alliant analyse pharmaceutique et délivrance 
nominative ; enfin, administration infirmière effective et tracée. 

“ Chaque année, on déplore à l’hôpital 90 000 à 175 000 EIG associés à un  
produit de santé, dont 30 000 à 90 000 évitables et 60 000 à 130 000 EIG liés  
à un médicament, dont 15 000 à 60 000 évitables .”
(Enquête nationale sur les EIG associés aux soins en établissements de santé - ENEIS, 2009)

Un contrôle logistique et clinique 
Les systèmes codes barres permettent désormais d’assurer une traçabilité 
exhaustive des médicaments ; les flux physiques des pharmaciens dans les 
unités de soins et les flux d’informations logistiques doivent procéder de la 
même rigueur.  Pour les informations cliniques, nous disposons du dossier 
médical partagé, du livret thérapeutique et de la base de données intégrée 
Thériaque, dont nous devons veiller à ce qu’elle garantisse l’exhaustivité 
et l’indépendance indispensables à un exercice professionnel sécurisé et 
éthique. L’informatisation de ce circuit se fera via le déploiement de logi-
ciels couvrant l’ensemble du processus : approvisionnement, prescription, 
analyse pharmaceutique, délivrance nominative, administration des médi-
caments et signalement des événements indésirables. Il faudra prévoir en 
outre une base de données de protocoles thérapeutiques validés, aussi bien 
sur le plan sécurité que bon usage, ainsi qu’un système d’assurance de la 
qualité de la prise en charge médicamenteuse. 

À l’heure des robots 
À condition d’être intégrée à un circuit informatisé, la dispensation nominative 
à délivrance robotisée des médicaments répond à ces enjeux de sécurisation. 
Elle permet de supprimer effectivement les erreurs générées lors des étapes de 
commande et de rangement des médicaments ou lors de la préparation des 

piluliers ; la lecture optique des code-barres assure un contrôle 
qualitatif et quantitatif et la traçabilité des doses administrées 

au patient, gage d’une réelle identitovigilance. Enfin, il est 
possible de gérer automatiquement et par anticipa-

tion les médicaments périmés. Mais, c’est surtout du 
temps économisé et un gain en termes de coûts de 
personnel et d’avantages pour le patient. Du fait de 
la sécurisation automatique de la dispensation, de 
l’administration et de la traçabilité du médicament, 
les infirmiers, ainsi libérés de toute une série de 
tâches – commandes, rangement des médicaments, 

préparation des piluliers –, peuvent se recentrer sur 
les activités de soins, et la prise en charge des patients 

s’en trouve améliorée.
Gilles AULAGNER

le circuit du médicament à l’hôpital

“ Les pharmaciens d’officine sont à la fois proches et disponibles… Face à une population suspicieuse et inquiète, le 
pharmacien joue également un rôle pédagogique. Le caducée pharmaceutique symbolise l’équilibre entre bénéfices 
et risques, inhérent à tout médicament… En cas de problème, il appelle le prescripteur. À chacun sa responsabilité. 
Celle du pharmacien est réelle et reconnue par les tribunaux : il est le dernier rempart avant le patient.”  

Isabelle ADENOT,
présidente du Conseil national de l'Ordre des pharmaciens

Audition dans le cadre de la réforme du système du médicament au Sénat 1er février 2011


